
Faut-il adapter les procédures disciplinaires dans une
fondation ?

Réponse courte

Les fondations, en tant qu’employeurs de droit privé au Luxembourg, sont soumises aux mêmes règles disciplinaires

que tout autre employeur relevant du Code du travail. Il n’existe pas de procédure disciplinaire spécifique aux

fondations, sauf dispositions particulières prévues dans leurs statuts ou règlements internes, à condition de respecter

les garanties légales applicables à tous les salariés.

Toute procédure disciplinaire mise en place dans une fondation doit respecter les droits de la défense du salarié, la

proportionnalité des sanctions et la procédure prévue par le Code du travail, notamment en matière d’avertissement,

de blâme, de mise à pied disciplinaire ou de licenciement pour motif disciplinaire.

L’adaptation des procédures disciplinaires dans une fondation ne peut consister qu’en des mesures complémentaires

ou des précisions internes, à condition qu’elles ne contreviennent pas aux dispositions impératives du droit du travail

luxembourgeois.

Définition

La procédure disciplinaire désigne l’ensemble des mesures et formalités permettant à l’employeur de sanctionner

un salarié pour un manquement à ses obligations professionnelles. Elle comprend l’identification du fait fautif,

l’information du salarié, l’audition éventuelle, la notification de la sanction et, le cas échéant, la possibilité de

recours.

Dans le contexte d’une fondation, la procédure disciplinaire vise à garantir la régularité des sanctions et la

protection des droits du salarié, tout en assurant le bon fonctionnement de l’organisation.

Les sanctions disciplinaires peuvent aller de l’avertissement écrit au licenciement pour motif disciplinaire, en

passant par des mesures intermédiaires telles que le blâme ou la mise à pied disciplinaire.

Conditions d’exercice

L’exercice du pouvoir disciplinaire dans une fondation suppose l’existence d’un contrat de travail régi par le Code du

travail luxembourgeois. Le salarié doit avoir commis une faute professionnelle caractérisée, appréciée au regard des

obligations contractuelles et du règlement interne de la fondation.

La sanction doit être proportionnée à la gravité de la faute et ne peut être prononcée qu’après avoir permis au salarié

de présenter ses observations. L’employeur doit respecter les délais de prescription prévus par la loi pour engager

une procédure disciplinaire.
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Toute mesure disciplinaire doit être motivée et notifiée par écrit au salarié, en précisant les faits reprochés et la

sanction retenue.

Modalités pratiques

La procédure disciplinaire dans une fondation suit les étapes suivantes :

Constatation du fait fautif et recueil des éléments de preuve.

Convocation du salarié à un entretien préalable, sauf pour les sanctions mineures (avertissement simple).

Information du salarié sur les faits reprochés et recueil de ses explications.

Notification écrite de la sanction, en précisant la nature de la faute, la sanction retenue et les voies de recours

éventuelles.

En cas de licenciement disciplinaire, l’employeur doit respecter la procédure spécifique prévue par les articles L.124-

2 et suivants du Code du travail, notamment l’entretien préalable, la motivation écrite et le respect des délais de

notification.

Les fondations peuvent prévoir des procédures internes complémentaires, telles que la consultation d’un organe

disciplinaire ou d’un conseil d’administration, à condition de respecter les droits fondamentaux du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux fondations d’élaborer un règlement interne précisant les comportements constitutifs de faute,

les sanctions applicables et la procédure disciplinaire suivie. Ce règlement doit être communiqué à l’ensemble du

personnel et accessible à tout moment.

L’employeur doit veiller à la traçabilité des procédures disciplinaires, notamment par la conservation des

convocations, procès-verbaux d’entretien et notifications de sanction. Toute adaptation interne doit être compatible

avec les garanties prévues par le Code du travail.

La transparence et la cohérence dans l’application des sanctions disciplinaires renforcent la sécurité juridique et

limitent les risques de contentieux prud’homal.

Cadre juridique

Les procédures disciplinaires dans les fondations sont régies par les dispositions suivantes du Code du travail

luxembourgeois :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2


Articles L.121-6 à L.121-8 : droits et obligations des parties au contrat de travail.

Articles L.124-2 à L.124-7 : procédure de licenciement, y compris pour motif disciplinaire.

Article L.125-1 : notification des sanctions disciplinaires.

Article L.125-2 : prescription des fautes disciplinaires.

Jurisprudence nationale : respect des droits de la défense, proportionnalité des sanctions, motivation des

décisions disciplinaires.

Aucune disposition spécifique n’impose une adaptation particulière des procédures disciplinaires aux fondations,

sous réserve du respect des statuts et règlements internes compatibles avec le droit du travail.

Toute adaptation interne des procédures disciplinaires dans une fondation doit impérativement respecter les droits fondamentaux du

salarié, notamment le droit à l’information, à la défense et à un traitement équitable. L’absence de respect des garanties légales

expose la fondation à un risque de nullité de la sanction et à des contentieux devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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